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Filetage B. A. (British Association) 

L' ~ssoc'.ation .Belge de ~tanda~di~ation a mis à l 'enquête 
publique ~uccesswement trois proJets consacrés resiJectivem t 

f
.
1 

en 
aux 1 etages : 

Métriques (n° llO) ; 
Whitworth (n° lll) ; 
Trapézoïdal (n° ll2). 

La Commission technique vient d ' achever la mise · 
d ' t ., · ( . au pom t 

un qua n eme pro Jet n° 114) qui, lui, est consacré au File-
tage B . A. (British Association). 

Ce "Système de filetage a été incorporé dans la sta d d ' · n ar 1sation 
belge à la demande des représenta~ts des constructeurs d , 
. 1 t ' l ' h . , 1 , , e maté-ne e ep omque appuyes par e delcgué de la Régie d T 'l' 

h T 
,
1
, h es e e-

gra p es et des e ep ones . 

La base de l 'étude a été fournie par le " Repor·t B · . . . on nt1sh 
Assoc1at1on (B. A.) Screws Threads with Tolera f ., nces or no o 
to 15 B. A. » publie sous le n° 93-1919 par la B ·t· h . . ' n 1s Stan-
dard Inst1tut1on. 

Le projet ABS n° 114 est reproduit dans le f · 1 asc1cu e no 6-
l 938 de la revue " Standards '" Il peut être bt . 
5 f 1

, . 
1 

. o enu au pnx 
rancs exemp aire, moye1111W1~t JJa!Jement p , _, bl 

· reu.a e au crédit 
du compte postal n° 218,55 de l ' Association B 1 d 

t . ' B Jl' o ·, . e ge e Standardi-sa ion a ruxe es. n est pne d 'mscrire 1 . 
a ment10n " Projet 

114 » au dos du mandat de vfrement ou d b 
ment. u ulletin de verse-

Toutes les observations et re 
. . marques auxquelles les pro osi-

tions de la Comm1ss10n donneraient l' p 
, . ' ieu seront reçues avec 

empressement au Secretanat de l' ABS 63 
JI 

. , , rue Ducale, à Bru 
x.e es, Ju.,q u'a1i .'/l mu.ri; 1989. -
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MINISTERE DU TRA V AI L 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET MINI STERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

SANTÈ DES EMPLOYES. 

Arrêté royal du 8 février 1939 portant règlement général 
des mesures à observer en vue de protéger la santé 
des employés occupés dans les entreprises industrielles 
et commerciales, ainsi que dans les services et établis
sements publics ou d'utilité publique. 

LEOP OLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l 'arrêté royal du 23 décembre 1937, coordonnant, sous 
le t itre de : Loi concernant la sécurité et la santé du personnel 
occupé dans les ent reprises industrielles i,t commerciales, les dis
positions de la loi du 25 novembre 1937 avec celles de la loi du 

2 juillet 1899 qui restent en vigueur ; 
Vu notamment l 'article l °' de cette loi, ainsi conçu : 
" Le gouvernement est autorisé à prescrire les mesures pro

pres à assurer la salubrité des ateliers et du trav~il et la sécurité 
ainsi que la santé du personnel <occupé dans les entreprises 
industrielles et commercia.Jes, ainsi que dans tous les services et 
établissements publics ou d ' utilité publique, même lorsqu'ils n e 
sont pas classés comme dangereux insalubres ou incommodes; le 
tout, sans préjudice des lois et règlements en vigueur relatifs 
aux mines, minières et carrières souterraines auxquels il n'est 
en rien dérogé par la présente loi. Ces mesures peuvent être 
imp-0sées

1 
tant aux ouvriers et employés, s'il y a lieu, qu'aux 

pat rons, chefs d 'entreprises ou gérants et directeurs d'établis
sements publics ou d ' utilité publique, ainsi que, le cas échéant, 
aux tiers qui se t rouveraient dans les dits établissements »; 

Considérant que les constatations effectuées démontrent la 
nécessité de fai re applicn.tion de cette disposit ion en ce qui con
cerne certaines catégories d ' employés des entreprises, services et 
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établissements en cause et qu ' il y a lieu, dès lors, de préciser 
dans un règlement général l 'obligation incombant à la fois aux 
patrons, chefs d 'entreprise, gérants ou directeurs des dits établis
sements, ainsi qu'aux employés d 'observer dans l 'exécution du 
t ravail les meilleures conditions d'hygiène; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur d ' hygiène publique; 

Sur la proposition de N otre Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale et de Notre Ministre des Affaires économiques, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art icle 1 •r. - Le présent règlement général , concernant les 
employés, est applicable aux entreprises industrielles et com
merciales, ainsi qu'aux ser vices et établissements publics ou 
d'utilité publique. 

Sont exceptées, conformémen t au dernier alinéa de l ' article l 'r 
de la loi concernant la sécurité et la santé du personnel occupé 
dans les entreprises industrielles et commerciales, les entreprises 
où le patron ne travaille qu'avec des m embres de sa famille 
habitant chez lui ou avec des domestiques ou gens de maison . 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas davantage appli
cables aux personnes préposées aux kiosques ou autres installa
tions similaires situées sur la voie publique ou dans les lieux 
publics, aux guichets de distribution des tickets d 'entrée des 
salles de spectacle, aux bureaux temporaires établis sur les chan
tiers ou aux bureaux des laboratoires et des dépôts d 'explosifs. 

SECTION I . 

Art. 2. - Il est in terdi t d ' ut iliser comme bureaux des locaux 
humides ou insalubres. 

Les bureaux seront séparés des ateliers ou magasins, de telle 
llOrt.e que les employés soient, autant que possible à l'abri du 
bruit d t/ ·d t' ' 
ques. 

, es iep1 a ions, de la chaleur ou émanations quelcon-

Les précautions indiquées par les circonstances seront prises 
en vue d'éviter les incendies. 

Les locaux seron t facilement accessibles en touteSJ circonstances 
et seront établis de manière (~ assurer le sauvetage du person
uel en cas d 'incendie. 

-
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Au besoin, l 'évacuation du personnel sera assurée par des 
escaliers de secours et des issues spéciales. 

Il est interdit d'encombrer les sorties de marchandises ou 

d'objets quelconques, en dépôt. 
Sous réserve de ]' observation des r èglements spéciaux sur la 

matière, il est également interdit d 'entreposer dans les bureaux 
des matières inflammables ou explosives. 

Art. 3. _ Chaque employé de bureau disposera d 'un cube 
d'espace réel de 10 m3 au moins, et d ' une superficie de 4 m: 

au moins. 
La hauteur des locaux ne sera pas inférieure à 2.50 m . 
L e sol des locaux sera pourvu d 'un revêtement uni, bien 

étanche, permettant un entretien facile et sera constamment 
maintenu eu bon état de propreté. 

Art. 4. - Les locaux seront eu tout temps convenablement 
ventilés sans qu'il puisse en résulter d'incommodité pour le per

sonnel occupé. 
A cet effet, on adoptera des dispositifs permettant uu renou-

vellement suffisan t de l'air. 
Les locaux seront aérés complètement au moins une fois par 

jour, en dehors des heures d 'occupation. 

Art. 5 . _ Les bureaux seront convenablement éclairés. Pen- . 
dant le jour , ils r ecevront dans toutes leurs parties un .éclairage 
naturel suffisant, r éalisé de préférence au moyen de surfaces 
éclairantes laissant pénétrer directement la lumière solaire . 

Dans la mesure du possible, les surfaces éclairantes compren
dront des fenêtres percées dans les murs extérieurs. La surface 
totale de ces fenêtres ne sera pas inférieure à 1/ 10 de l 'aire 
du bureau. 

Les surfaces éclairantes seront maintenues en état de pro
preté suffisante pour qu 'elles aient le maximum de rendement 

lumineux. 
Des dispositifs seron t prévus pour permettre aux employés de 

se protéger , en cas de besoin, contre l 'action directe du soleil. 

Art. 6. - Dans les bureaux, l 'éclairage art ificiel devra pro
curer au niveau du plan de travail, un éclairement constant, 
non éblouissant et aussi uniformement réparti que possible de 

75 Lux minimum. 

• 
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L es mesui·es nécessaires seront prises pour que t , 
h 

ce eclairage ne 
sure auffe les locaux ni ne vicie l ' air 

Art. 7: - Pendant la saison froide, la température des bureau 
sera mamtenue entre 18 et 22° C et devra pouvoir e·t x t · 1, re con-
ro ee au moyen d'appareils se t rouvan t sur place. 
~'~ir sera humidifié de manière à maintenir un degré hygro

metn que convenable. 

Ai:t. 8. - Les appareils de chauffage à combustion seront 
mums de dispositifs assuran t l 'évacuation régulièr e des gaz résul
tant de la combustion. 

Il est in terdit de régler le t irage des appareils de chauffage 
au moyen. de clefs ou de vannes pouvant fermer complètemen t 
les conduites d' évacuat ion. 

Les employés seront protégés contre le rayonnement excessif 
de la chaleur. 

SECTION IL 

A rt. 9. - Les locaux affectés à ! 'usage des employe's , . . seront 
nettoycs pendant ]es m terrup t1ons de t ravail et par d 'd, es pro-
cc es ne soulevan t pas de poussières. 

Ce net toyage sera fait à fond au moi~s une fois par· · L · · semarne 
es parois et plafonds seront maintenus en bon c'tat d ' t . . 

t
. en re-
1en et de propreté. 

Dans chaque local un avis sera affiche' t por ant défense for-
melle de cracher par terre. 

Art. 10. - Dans les bureaux, les employés d " ., , . 1sposeront de 
s10ges a dossier leur permettan t de r eposer les p ' cl 
ou à plat sur une surface surélevée. ie s sur le sol 

Ar t. 11 . - Des cabinets d 'aisance t cl e es ur inoirs 
à la disposition du per sonnel. seront mis 

Ils seront complètement séparés pour les deux 
de façon décente e t munis. chacun d ' une t sexes, établis 
rieurement. ' por e fermant inté-

Ils n 'auron t a ucune communication direct 
l 

. e avec les bureaux 
ou es magasms. 

S ' ils se trouven t à l ' in térieur des bâtim t .1 
cl

. , , . en s 1 s seront aérés 
1rectement ver s 1 extén eur et munis cl ' ' 

d
' un syphon hydraulique 

et une chasse d 'eau commandée individuellement. 

1 
J 

l 

m 
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Art. 12. - Le nombre des cabinets d ' aisance sera de un au 
moins par 25 per sonnes du sexe masculin et de un au moins p ar 
15 per sonnes du sexe féminin, occupées simultanément. 

Ils seront cont inuellement maintenus en bon état de propreté. 
Art . 13. - L es patrons, chefs d ' en t repr ise, gérants ou direc

teurs sont t enus de mettre à la disposit ion du personnel ]ell 
moyens nécessaires en vue de lui permet t re : 

1 o de remiser les vêtements de ville dans des conditions de 

sécurité d ' hygiène et de décence convenables ;. 
20 de procéder aux ablut ions des mains et du visage ; 
30 de prendre éventuellement les r epas dans des condit ions 

suffisantes d 'hygiène et de confort. 
Lorsque des locaux spéciaux son t affectés à l 'usage de r éfec

toires, lavoirs ou vestiai res, ils devron t êtr e complètement sépa

rés pour les deux sexes. 
Ces diverses installations seron t entr etenues en bon état de 

propreté, bien éclairées et chauffées pendant la saison froide. 
Art . 14. - De l 'eau potable ou, à son défaut, une boisson 

hygiénique sera mise h la disposit ion du per sonnel. 
Art. 15. - L es patrons, chefs d'ent r eprise, gérants ou direc

teurs des établissements visés à ! 'article 1 cr du présen t arrêté 
son t tenus de prendre des mesures nécessaires pour assurer rapi
dement en cas d ' accident ou d'indisposition grave, les premiers 

' soins médicaux ainsi que le t ransport commode de la victime 
soit jusqu'à son domicile, soit jusqu'à un endroit où elle pourra 

r ecevoir les soins d ' urgence. 
L orsque l'entreprise comprend un per sonnel d 'au moins 10 per -

sonnes, les moyens de premiers soins, toujours tenus en parfait 
état de conservation et d'u tilisation immédiate, com prendront, 
au minimum, u ne boîte de secours répondant aux condi t ions pres
crites en ce qui concerne la boîte dite n° 1 imposée par l ' arrêté 
royal r elat if aux moyens de premiers soins médicaux dans les 

entr eprises industr ie lles et commerciales. 
Art. 16 . - L e personnel empfoyé est tenu de :maintenir 

intactes et en bon état de propreté et d'entretien les i11sta1la

t ions sanitaires mises à sa disposition . 
Il lui est interdit : 
a) de prendre les repas ailleurs que dans les endroits spécia-

lement désignés à cet, effet ; 

1 
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b) de déposer les vêtements en dehors des endroits affectés à 
cet usage; 

c) d ' introduire dans les bureaux et magasins ou leurs dépen
dances des boissons alcooliques. 

Art. 17. - Les employés occupés aux comptoirs en plein air 
dépendant des bazars et des magasins n ' y peuvent être affectés 
plus de quatre heures par jour par périodes de deux heures, 
avec un intervalle d 'une heure au moins. 

Art. 18. - Il est interdit d 'occuper du personnel aux: dits 
comptoirs après 19 heures ou lorsque la température extérieure 
est inférieure à 5° C. 

Le personnel pr éposé aux comptoirs en plein air dépendant 
des bazars et des magasins ser a abri té contre la pluie, le vent et 
les coUl·ants d ' air. 

Il disposera d'un plancher évitan t le stationnement direct sur 
le sol. 

Du 15 octobre au 15 avril, le personnel disposera par tem
pérature inférieure à 10° C d'un dispositif de chauffage ou 
bien des mesures seront prescrites en vue de permettre aux 
employés de pouvoir se réchauffer périodiquement. 

Disposi t ions générales 

Art. 19. - Le Ministre du Travail et de la P révoyance sociale, 
sur avis du service technique compétent et du service médical 
pour la protection du travail, pourra accorder des dérogations 
aux prescriptions qui précèdent en ce qui concerne les locaux 
déj à existants à la date de l 'entrée en vigueur du présent arrêté. 

Il détei·minera en même temps les conditions auxquelles seront 
subordonnées ces dérogations. 

Art. 20. - Les ingénieurs pour la protection du travail et les 
ingénieurs du corps des mines sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de surveiller l'application des dispositions conte
nues dans la section I du présent arrêté. Les médecins pour la 
protection du travail son·t chargés de surveiller l 'application des 
dispositions contenues dans la section II du présent arrêté. 

Art. 21. - Les patrons. chefs d 'entreprise, gérants ou direc
teurs des établissemen ts susvisés tiendront à la disposition de 
leur personn el un exemplaire du présentt rêglement. 
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. des infractions aux . et la répression 
1 

. 
Art. 22. La constatation 1· onformément à la oi 

~té auront ieu c , 
d Présent arre . d établissements classes dispositions u . ~ l ' inspection es 
88 relative ,t d 

du 5 mai 18 ' . l bres ou incommo es. 
comme dangereux, 1llSa ~ . . du Travail et de la Prévoyan,ce 

Art. 23. - Not_re. M1mst1eAffaires économiques s~nt char~e~, 
et Notre M1mstre d.e s de l 'exécution du present arreté. sociale . le conce1ne, 

. chacun en ce qm 

Donné à Bruxelles, 
le 8 février 1939. 

LEOPOLD. 

Par le R oi 

. de la Prévoyance Travail et 
Le Ministr e du A. DELATTRE. 

sociale, 

Affaires économiques, 
Le Minist re des H 

G. :BARNIC · 

-
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